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Texte de la question

M. Julien Brugerolles interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les difficultés des centres hospitaliers à assurer les soins de rééducation au regard de
l'insuffisance de personnel en kinésithérapie. Les conditions d'installation et les revenus d'une activité libérale de
kinésithérapie freinent considérablement le pourvoiement des postes ouverts dans les services de soins
médicaux et de réadaptation des centres hospitalier et des structures de rééducation. Pour développer leur
attractivité, certains établissements proposent aux étudiants en formation un contrat d'allocation qui consiste à
accorder une aide mensuelle, avec une durée variable, durant leurs années d'étude. En contrepartie, le
bénéficiaire s'engage à assurer son activité durant une période corrélée à la durée d'attribution de l'allocation.
Cependant, les étudiants en formation dans d'autres pays de l'Union européenne ne seraient pas éligibles à
cette allocation alors que beaucoup en sont demandeurs au regard de leurs frais de scolarité. À l'issue de leur
formation, la plupart doivent en effet effectuer des stages supplémentaires pour obtenir l'équivalence leur
permettant d'exercer. Il lui demande que soit mis à l'étude, en concertation avec l'Ordre national des
kinésithérapeutes, l'élargissement du champ des bénéficiaires de cette allocation au profit d'étudiants scolarisés
dans d'autres pays de l'Union européenne, qui font le choix d'une activité salariée à l'issue de leur formation.
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